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La séance est ouverte Et 16 h 25. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour est adopte. 

LA SITUATION A CHYPRE 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR L’OPERATION DES NATIONS UNIES A CHYPRE 
(S/20663 et Add.1) 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) : Je voudrais informer les 

membres du Conasil que j’ai reçu des représentants de Chypre, de la Grèce et de la 

Turquie, des lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à participer au 

débat sur le point inscrit à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique 
habituelle, je me propose avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces 

représentants à participer au débat sans droit de vote, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Charte et 2 l’article 37 du r&qlement intérieur 
provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 

Sur.--l’invitation du Président, M. Mavrommatis (Chypre), M. Zepos (Gréce) et 
M.-Aksin (Turquie) prennent place à la table du Conseil, 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je voudrais rappeler qu’au 

cours des consultations du Conseil, les membres ont décidé d’adresser une 

invitation à M. Ozer Koray , conformément h l’article 39 du raqlement intérieur 
provisoire du Conseil, Si je n’entends pas d’abjections, je considérerai que le 
Conseil décide d’adresser une invitation à M. Koray, conformement 3 l’article 39 de 
son reglement intérieur provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidb. 

Le moment venu, j’inviterai M. Koray à prendre place à la table du Conseil et 

B faire sa déclaration, 

Le Conseil de sécurité va maintenant commencer l’examen du point inscrit B son 

ordre du jour. 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secrétaire cénéral sur 

l’opération des Nations Unies à Chypre pour la période allant Bu ler décembre 1988 
au 31 mai 1989 (S/20663 et Add.1). Ils sont halement saisis d’un projet de 

résolution publié sous la cote S/20679, qui a été établi au cours des consultations 
Au Conseil. 



Le Président 

J’attire l’attention des membres du Conseil sur les documents suivants # 

S/206§0, qui aontient une lettre datiie du 22 mai 1989, adress6e au !;ecrétaire 

q6néral par les repr&sentants de l’Australie, de l’Autriche, du Canada* du 
Danemark, de la Finlande, de lgIrLanAe, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et de la Subde~ et S/20666, qui contient une lettre dati5e du 

-1er juin 1989, adressée au &V&ident du Conseil de skxritii par le Reprbentant 
-peuFanent de 1’Autriahe aupr&s de 180rqanisation des Nations Unies au nom des Pays 

Sui fournissent der; contingents h la Force des Natione Unies charade du maintien de 
la paix B Chypre. 
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&a crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur Le projet de 
résolution (S/20679) dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objectians, je vais 

mettre le projet de résolution aux voix. 

En l’absence d’abjections, il en est ainsi décidé. 
Il est procédé au vote à main levée. 

Votent pour t Algérie, Br&sil, Canada, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, 
France, Malaisie, Nopal, Shndgal, Union des Républiques 

sCQialiSte8 soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Etats-Unis d’Amérique, Yougoslavie. 

Le PRESXDENT (interprétation de l’anglais) ; Il y a 15 voix pour. Le 

projet de r&solution a donc été adopté à l’unanimité en tant que r&solution 
634 (1989). 

Suite aux consultations tenues au sein du Conseil, j’ai Qté autorisé à faire 

la déclaration suivante au nom des membres du Conseil : 
*Les membres du Conseil de s&zurit6 se fdlioitent des pourparlers directs 

engag& en août 1988 sous les auspices du Sec&taire gén&al, dans le contexte 

de sa mission de bons offices à Chypre, et réaffirment leur soutien è ces 
pourparlers. Ils rendent hommage au Sect&aire genkal et à son représentant 

spdcial pour les efforts inlassables qu’ils déploient afin de réaliser des 
progr3fs. 

Les membres du Conseil notent que 25 anndes se sbnt &coul&es depuis la 

crdation de la Force des Nations Unies chargde du maintien de la pain h 
Chypre. I[ls regrettent qu’il n’ait pas &t6 possible au cours de cette période 

de parvenir b un r&glement n8goci6 de tous les aspects du problame de Chypre* 
Considdrant l’étape importante où en sont actuellement lea pourparlers, 

. 
les membres du Conseil engagent les deux parties & redoubler d’efforts, a 
faire preuve de souplesse et à apporter leur soutien et leur coopération sans 

@erve aux efforts d6ployés par le représentant spkfal b Chypre pour 

parvenir à un reglement &gocié, juste et durable, 

#&s membres du Conseil constatent aussi avec une profonde satisfaction 
r;iue f?S positions militaires ont &A Qvacu6es r&emment et prient instamment 

$?q q eux parties d’envisager de prendre , en collaboration avec les autorit& 

el? J’ONU, d’autres mesures visant à r6duit.e les tensions, 21 prdvenir les 

tno)dents et à créer une atmosph&re de bonne volant&, ainsi qu’à maintenir un 
oljmat favorable à un rèqlement. 



MLT/Q S/PV. 2060 
-79 

Le Président 

Les membres du Conseil notent que le Secrkaire général a l*intention 
de rencontrer les deux parties à la fin du moi8 de juin et espèrent comme lui 

que cette r8union sera fructueuse. Ils lancent un appel aux parties en cause 
pour qu’elle coopèrent avec le Secrétaire qéntkal en vue de réaliser des 

progrès substantiels sur la voie d’un réglement global.” 

te premier orateur est le représentant de Chypre, & aui je danne la parole, 

M. MAVRCMMATIS (Chypre) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 
Prdsident, permettez-moi, à titre personnel, de dire combien je suis heureux, aprbs 

une absence de prbs de huit années, de me trouver à nouveau ici pour prosenter la 
cause de mon pays devant cet organe extrêmement important et instance principale 
des Nations Unies, tout en exprimant la tristesse que je ressens du fait que, 

malheureusement, au cours de ces huit années, aucun progrhs notable n’a été réalisé 
et que le retour à la normale dans mon pays ne s’est pas produit. 

Je tiens particuliérement à vous fdliciter, Monsieur le Président, de votre 

accession a la présidence du Conseil de sécurité pour le mois de juin. NOUS nous 
réjouissons sincèrement de voir siéger à la présidence du Conseil le Représentant 

permanent des Etats-Unis, pays avec lequel Chypre a toujours entretenu des 
relations étroites et cordiales. 

J’aimerais également féliciter votre prédécesseur, sir Crispin Tickel, du 
Royaume-Uni, 

En même temps, qu’il me soit permis de vous fdliciter et de féliciter les 

autres membres du Conseil pour la résolution qui vient d’être adoptée à l’unanimité 
et qui proroge le mandat de la Force des Nations Unies charqée du maintien de la 

paix & Chypre pour une nouvelle période de six mois. 
Nous nous félicitons de aette dkision et nous enuageons B coopdrer sans 

r6serve avec la Force des Nations Unies g Chypre. Je voudrais aussi saisir cette 

occasion pour exprimer la profonde reconnaissance d, mon gouvernement a tous les 

officiers et hommes de troupe de la Force ainsi su*8 tous les pays qui contribuent 

& la tâche importante de la Force. 

Notre gratitude et nos remerciements s’adressent halement au gén6ral Gunther 

Gre!ndl, qui a récemment quitte son poste de Commandant de la Force aprbs 
huit andes d’hninents services passées à défendre la cause de la paix B Chypre. 

Qu’il me ooit & nouveau permis d’ajouter ici une note personnelle, Nous nous 
sommes trou&3 à l’étranger en même temps, l’un et l’autre travaillant à la 
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recherche d’un règlement du problème de Chypre, et je puis dire q\le le 
général Greindl joignait à ses qualités de Commandant de la Force celles d’un 

diplomate. 
Je tiens aussi à souhaiter chaleureusemont la bienvenue au nouveau Commandant 

de la Force, le général Clive Milner , à qui je souhaite plein succés dans 
l’accomplissement de sa tâche importante. 

La phase la plus rdcente des pourparlers intercommunautaires a commencé, sur 

l’initiative du Secrétaire géndral des Nations Unies, il y près d’un ant lorsque, 
le 22 juillet 1988, il a ét6 annonoé que les parties chypriote grecque et chypriote 

turque avaient accepté sa proposition de r8union de haut niveau en vue de “négocier 
un réglement de tous les aspects du problème de Chypre”. 

Ce que le Gouvernement de Chypre recherche, c’est une solution viable, capable 
de résister à l’avenir aux pressions , aux difficultés, aux tensions et aux 

contraintes. 

L’avenir qui prend forme aatuellement, dans un environnement international en 

am6lioration constante, repose presque ewclusivement sur les normes et les valeurs, 
les droits et les libert&s inherentes à une SOC~~~+~ démocratique. Mais, pour 

atteindre la viabilitd dans le cadre de la 16galit6 ddmouratique, les conditions 
suivantes doivent absolument être r&alisées ; 

Premihomant, le retrait des forces armdes turques, la fin de l’occupation de 
mon pays et la d&nilitarisation de la République de Chypre. 

Deuxiemeraent, il faut qu’il y ait un système 6quilibrB de garanties 
internationales assurant l’int8grité territoriale et la a6curit6 de Chypre. Jl 

aonviendraft en outre de bannir toute action unilatbrale contraire au droit 

international et à la Charte des Nations Unies, qui interdisent la menace ou 

l’emploi de la force. L’Acte final d’Heisinki et la D6claration sur les relations 
amicales, pour ne citer que ces deux documents, interdisent tout aussi 

catégoriquement la menace ou l’emploi de Za force par un Etat contre un autre. 
Troisiémement, les colons implant6s par la Turquie dans les zones occuphes de 

Chypre devraient retourner d’où ils sont venus. L’ importance d’une interdiction de 

toute modification démographique artificielle a &A reconnue avant même 

l’ind6pendance de Chypre, en 1960, lorsqu’une disposition contre de telles 

modification8 a 6th incorpor&e dans la Constitution de la RdpublCque de Chypre, à 

la demande instante de La Turquie elle-même. 
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Quatriémemsnt, ii feut assurer le respect total des droits de l’homme et des 
libert& fondamentales. Chypre est partie à pratiquement toutes les conventions 
internationales oonoernant les droits de l’homme, ce qui est un palmarès 

-certainement enviable. 11 convient de lnentionner en particulier le Pacte relatif 

aux droits civils et politiques et la Convention européenne sur les droits de 
----l’homme, qui appuient tous deux la Smocratie. La protection des droits de l’homme 

devrait être consacr6e dans les constitutions aussi bien fédkales aue 

1 provinciales, quand nous auront cr6é une fddération, de même que les lois 

fondamentales et autres de la future RBpublique fédérale. 
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Cinquihmament, la cûpacit6 de fonctionnement de la future constitution 

fddérale, y compris la solution de l’impasse , est d’une importance cardinale. Le5 
dispositions complexes et le ~LUS souvent peu dknocratiques conduisent à des 

impasses qui , à leur tour, dechaînent des forces centrifuges. L’aspect territorial 

est ext&mement important et, dans le cas d’une solution juste et viabln, il 
devrait permettre à un qrand nombre de rdfugiés chypriotes orecs de rentrer dans 

leurs foyers sous administration chypriote grecque, limitant les difficultés a 
propos d’autres questions. 

Enfin, la solution devrait &re conforme aux résolutions des Nations Unies sur 

Chypre, 
Les propositions avanuées par le Prk3ident Vassiliou en ianvier de cette 

annbe, lesquelles ont Bté approuv8es par les diriqeants des partis politiques 
chypr iotee grecs , cadrent avec ce qui précéde, Elles prennent en considération Les 

intérêts et les préoccupations des deux parties et elles sont pleinement aonformes 
aux kuts et aux principes de la Charte des Nations Unies. Elles sont r&alistes et 

constructives et elPes ont été accueillies comme telles par la communauté mondiale, 

UOI >te tenu, entre autres, du fait que le fédéralisme aussi bien que la 

parLiefpation bicommunautaire sont des caractéristiques fondamentales de la 
structure constitutionnelle proposée. 

Ainsi que l’a suggér6 la Force des Nations Unies charqbe du maintien de la 
paix à Chypre, nous avons aacepté l’abandon des positions dans trois des zones de 
Nicosie. Nous avons dqalement dit clairement due nous considérions cette mesure 

comme un premier pas vers Le d&militarisation de l’ensemble de la ville a 

l’intérieur des murs et vers un retour à des conditions normalas. 

Db8 le tout début, nous avons t6aai favorablement b la nouvelle initiative du 
Secrétaire g6nfSral lancde il y a pri2s d’un an. Nous avons accepté la méthcdolcmie 

et nous avons respect8 strictement l’esprit et la lettre des bases convenues de 

négociation. Nous continuerons a le Paire. 

On aurait pu s’attendre a des prqrbs plus tanqihies depuis lors. 
Malheureusement, tel n’a nas été le cas en raison de l’attitude à la fois de la 

partie turque et de la partie chypriote turque. Je me contenterai de parler 

briévement de la déclaration la PLUS rkente de l’un de6 diriaeants chvpriotes 

turcs, qui a souligné il y a trois jours à peine - le 6 juin - aue son prétendu 

qouvernement était résolu à ne faire aucune concession. 
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Toutefois, en dépit de cette arti b:lde dgative, nouo espérons encore que d’ici 

i la r8union de haut niveau pr&ue, croyons-nous comprendre - pour le 27 juin ou 

aux alentours de cette date, un changement d’attitude nécessaire ae produira et 
permettra de faire avancer les choses. 

Au paragraphe 15 du rapport du Secrétaire qdnéral, il eRt question de la 

pr&xcupation aaus6e par le niveau des forces à Chypre. Des appels réitérés ont 

déjà Bté lancés à cet égard dans les rbsolutions contraignantes du Conseil de 
sécurité en vue du retrait immédiat des troupes turques de Chypre, ainsi sue dans 

le rapport (W19304) du Secrétaire général en date du 30 novembre 1987. Il est 
triste de constater que depuis l’adoption de l’importante résolution 3212 (XXIX) de 

Assembl6e générale et son approbation par le Conseil de sécurité aux termes de sa 
résolution 365 (1974) - réaffirmée une nouvelle fois par la résolution adoptée 
aujourd’hui - les troupes turques demeurent illéqalement à Chypre. 

En outre, il suffit de mentionner une proposition récente du 
Président Vassiliou qui, au cours d’une interview accordbe à un journal turc, a 

propos8 qu’un expert independant vkifie le nombre, la puissance de feu et les 
positions - qu’elle8 soient ddfenoives ou offensives - des Corces militaires en 

Rdpublique de Chypre. Nul doute que c’est une proposition que le Conseil de 

sécurité, ses membres permanents en particulier, pourrait promouvoir utilement en 

donnant suite à l’initiative de notre prbsident. 

Pour ce qui est du problame purement humanitaire des personnes disparues à 

Chypre, oe qu’il faut, c’est r6unir des preuves et des informations sérieufm 

susueptibles de permettre au ComitB ohargd d’enquêter sur les personnes Port&es 

disparues de parvenir a des conclusions convaincantes pour les familles sur le sort 

des leurs. Nous esp6tons que le Comit8 poursuivra et intensifiera même ses 

efforts, afin de parvenir très bient& à des r&ultats. L’appui et la bonne 

volonté de tous les intéressés sont rukesaaires si l’on veut que le Comit& soit 

plus efficace. 

Les femmes de Chypre, accompagn6es de femmes d’autres régions du motJe et 

portant des symboles de paix , ont organisé une marche pacifique pour le droit 

inalidnable de rentrer dans leur foyer et pour la réunification de leur pays 

aivisé. Aujourd’hui, quel gouvernement empêcherait pareille manifestation 

pac if ique , surtout lorsqu’elle vise à exercer un droit inali&nable, au’elle est 

parfaitement léqale et qu’elle se déroule a un moment où partout dans le monde dea 
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gens cherchent à exercer ces droits par le8 mêmes moyens pacifiques et des 

manifestations pacifiques 6imilaires3 

J’aimerais saisir cette occasion pour lancer un appel à l’autre partie afin 

qu’elle cesse de piller notre h6ritage culturel. Je lui demande instamment à cet 

égard de bien vouloir coopérer avec les organes compétents de l’Organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la aulture (Unesco) et avec le 

Conseil de l’Europe afin de les aider dans leurs enquêtes, 

En conclusion, je tiens j, remercier sincérement le Secrétaire général0 

Ma Javier Pérez de Cu&ller, pour sa persévérance au service de la paix, ainsi que 

ses collaborateurs, MM. Oscar Camilion, Marrack Gouldinq, Gustave Feissel et 

Giandomenico Picco. 

Le Conseil peut être sûr que, pour notre part, nou8 continuerons 3 n’dparaner 

aucun effort pour arriver , comme nous noue y sommes fermement engaqés, à trouver 

une solution juete et durable qarantiseant le retrait de8 troupes et de8 colons, la 

réunification de notre pays, 1.a restauration des Pibertés et des droits 

fondamentaux de tous les Chypriote8 et l’instauration d’un Etat fondé sur les 

principes de la d8mocratie. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlaie) : Je remercie le représentant 

de Chypre de8 parole8 aimable8 qu’il m’a adress6es. 

L’orateur suivant est le reprdsentant de la Grhce, b qui je donne la parole. 

M. ZEFOS (Grèce) (interprétation de l’anglais) I Monsieur le Prdsidentr 

j’aimerais vou8 fdliciter de votre accession b la prdsidence du Conseil de 

sécurit6, et ce pour la premiére foi8 depuis votre r&ente nomination a la tête de 

la Mi88iOn de5 Etat8-Unit3 d’Amérique aupr&s des Nation8 Uniee. Une foi8 encore, je 
vous présente tous mes voeux de OUCC~S. La vaste expirience que vous avez acquise 

au cours d’une carrière des plus brillante5 qui vous a fait voir de tréo pr&s 

certain8 de8 problbmes r&jionaux et internationaux le8 plus critiques, est le gage 

que la faqon dont vous vous acauitterez de vos fonctions sera à la hauteur des 

lourdes responsabilités dont est chargé le Conseil de sécuritd. 

Je saisis également cette occasion pour pr65enter nos félicitations les plus 

sincères et les plus chaleureuses à votre prédkesseur a la prkzidence, le 

tepr6sentant du Royaume-Uni, pour la compétence avec laquelle il s’est acuuitté de 

ses fonctions le mois dernier. 
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Le Gouvernement grec a amept6 cwe soit prolongé une nouvelle fois pour une 
période de six mois le stationnement des forces des Nations Unies à Chypre - la 

Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre -) ainsi que l’a 
décidé le Conseil de sécurité aprhs avoir pris note a cet effet de l’accord du 

Gouvernement de fa République de Chypre exergant son droit exclusif et souverain en 
la matière. Mon gouvernement estime lui aussi, au vu de la situation rknant dans 
l’Île, qu’il est néoeesaire de renouveler le mandat de la Force, qui continue - et 
lb nous sommes d’accord avec le Secr&aire g6néral - à jouer un rôle 

indispensable. La Grace appuie La mission de bons offices du Secrétaire général et 
appr&ie au plus haut point ses efforts personnels ainsi que ceux de son 

Repr6sentant spkial, M. Oscar Camilion, dans le cadre des pourparlers 
intercommunautaires actuellement en cours à Chvpre. 

Dans un peu plus d’un mois, le 20 juillet, 15 années se seront écoulées depuis 
que la Turquie a envahi Chypre, dont elle continue d’occuper une partie du 
territoire. Chypre reste traqiquement divisée et les réfugiés attendent toujours 
de retourner dans leurs foyers et de recouvrer leurs biens dont ils ont 6té priv&s 
par la foroe des armes. Les causes profondes de la persistance du problème de 

Chypre demeurent et il aonviendrait de ne pas les perdre de vue. 

Il serait faux de croire que la Force des Nations Unies chargde du maintien de 
la paix à Chypre a ét& conque dans le contexte de l’affrontement entre les deux 
oournunaut& chypriotes, Je rappellerai qu’en mars 1964, i 1 y a 25 ans de cela, une 

monaae d’invasion imminente de Chypre par la Turquie a Qtd &Vit$e de justesse. La 

Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix & Chypre, conformdment à ses 
fonctions modifiees, continue de surveiller les lignes du cessez-le-feu de la garde 

nationale et des forces turques qui ont envahi et qui occupent toujours une partie 

du territoire de la RBpublique, ainsi que des forces chypriotes turques. 
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Le dernier rapport du Secrétaire génkal (S/20663) porte sur les év&n?mantS 
qui ont eu lieu entre le ler décembre 1988 et le 31 mai 1989. Ees édnements 

importants qui mkitent d’être signalés, du moins sur le plan politique, sont les 

pourparlers intercommunautaires en cours. Le Swrétairo général estime que le r6le 

que joue la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix b Chypre est 

indispensable à ses propres efforts, que nous avons toutes les raisons d’appuver. 
La Force de mail.tien de la paix B Chypre mène touta une gamme d’activités et, dans 

certains cas, a dû faire face B des situations difficiles ou délicates, ce qui me 

donne l’occasion dg expr imer, au nom de mon gouvernement, notre reconnaissance 
sinaére aux officiers supérieurs et,aux soldats de cette force. Nous exprimons en 
outre notre gratitude au géneral Gunther Grein 1, qui a quitté ses fonctions de 

ccxnmandant de la Force, et exprimons à Son successeur, le géndral Clibe Milner, nos 

meilleurs voeux de sucoès dans sa tâahe diffiaile. 
Nous exprimons halement notre profonde reconnaissanoe aux gouvernements 

fournisseurs de contingents à la Force pour leur attachement inddfectible b la 
cause de la paix à Chypre et leur acceptation d’une lourde charge financière8 sans 

eux, le fonctionnement de la Force des Nations Unies pour le maintien de la paix à 
Chypre serait compromis. L’ampleur du d6fPcit cumulé du Compte spkial de, la Force 
nous prdoccupe beaucoup. Le Gouvernement qrea a tout de suite appuyd la 
proposition présentée par le Secrkaire géndral de modifier le systeme de 
financement de la Force en remplaçant les contributions volontaires par des 

contributions mises en recouvrement, comme c’est le cas pour toutes les autres 

opérations de maintien de la paix des Nations Unies. Nous partageons les vues 

exprimées par les huit pays fournisseurs de contingents dans leur lettre datde du 
ler juin 1989 (S/20666, annexe), adressde au Président du Conseil de S&urit~, dans 
laquelle ils disent qu’il incombe spécialement au Conseil de s&curitb, et plus 

part iculi8rement à ses membres permanents, d’assurer le financement rbulier des 
dépenses relatives à la Force des Nations Unies chargée du maintien de 1.a paix b 

Chypre. Je rappelle que Pe Gouvernement qtec a annon& qu’il maintiendrait au 
niveau actuel de 800 000 dollars par an le montant de sa contribution volontaire 

totale si sa quote-part Qtait ramenée à un niveau infhrieur qrâce à l’entrée en 
viqueur d’un nouveau systbme, 
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L’Assembl& g&drale et le Conseil de sécurité ont adopté un certain nombre de 
r&olutions de fond sur Chypre, qui ont &A r&guli8remont entérinées. Ces 

r4soluéions ont 6th malheureusement méconnues par la Turquie, B aui incombe la 
responsabilité d’avoir créé une situation tragique dans l’île et qui refuse en 

outre la prolongation du mandat de la Force. L’appui que nous donnons sans réserve 
aux pourparlers intercommunautaires en cours , qui devraient aboutir B une solution 
convenuer juste et viable, et aux efforts du Sec&taire génkal ne doit pas nous 

faire oublier la gravite du probleme. S’il se perpétuait, il ne faudrait pas 

critiquer ceux qui nous rappellent pacifiquement son exietence. La manifestation 

qui a eu lieu au mois de mars dernier, à laquelle ont participé non seulement les 

femmes chypriotes qrecques mais aussi de nombreuses personnes de pays étrangers, Y 

compris de votre propre pays, Monsieur le Président , était une manifestation qui 

doit être respectée et comprise. 
Le Pr&ident de la Rdpublique de Chypre a présente en janvier un plan complet 

de propositions reflétant ses vues sur le moyen de parvenir & une solution 
équitable, qur tiendrait compte également des prkocupations de la communauté 

chypriote turque. Ces propositions, qui ont été lout4es parce qu’elles reflkent un 

esprit d’bquité et de &alfsme , sont fondAes sur les r&gles de la d&nocratie, sur 

le respect des droits de l’homme et sur les Principes de la Charte des 
Nations Unies. Dans la mesure ob l’on recherche une solution féddrale à Chypre, il 

est clair que les libert& fondamentales, telles que la liberti de mouvement, la 

liberté d’établissement et le droit à la propriétd, revêtent une signification 
particulike si l’on veut prdserver l’unit8 du Ps+w, ;~mme le pt&oient les 
diverses r8solutlons pertinentes de 1’0rganisatlon des F&ions Ynies. Ces libertés 
ainsi que les droits de l’homme et les droits fondamsr.tsux en qén&ral, comme on t’a 
dklard à plusieurs reprises, sont Etablies au profit de l’individu, Une solution 

qui respecte l’unit& de Chypre et les rkrqles démocratiques fondamentales ne saurait 

ignorer cette r&gle fondamentale. 

L’aspect extérieur du problème de Chypre pr6occupe particuliérement mon paYs. 

La présence persistante des troupes turques A Chypre est à l’oriqine d’un probl&me 

de sécurit4 grave. Nous appuyons la proposition du Pr6oident Vaaeiliau concernant 

Pa demilitarisation complke de la République et nous nous f6liciterions que 

l’Organisation des Nations Unies joue un rôle actif en vue d’éliminer les causes du 
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problème qui, dans le cas d’autres problèmes internationaux - je sonqe ici à 
l’Afghanistan et à la Namibie -# ont enqendr6 des situations inacceptables 
d’ing&ence ou d’intervention extérieures. 

Les pourparlers intercommunautaires menés sous les auspices du 
Sec+Qtaire qénkral seront parvenus 3 un sta3e important dans quelques semaines. En 

écoutant le représentant de Chypre, jQ ai essayé de dkeler quelques indices qui 

nous donneraient, b ce stade, des raisons d’être optimistes sur la tournure de ces 
pourparlers ou qui indiqueraient que des progréo notables ont 6té réalis& à ce 

jour. Je crois que tel n’est pas le cas. Par conséquent, je me demande s’il ne 
serait pas sage d’attendre la fin du mois de juin pour nous aventurer à faire notre 
propre dvaluat ion. 

L’objectif premier de ce débat est la prorogation du mandat de la Force des 

Nations Unies charqée du maintien de la paix à Chypre; il a &é atteint grâce ?I la 
décision qui vient d’être adoptée. 

Le PRRSIDENT (interprétation de 1’aAglais) 8 Je remercie le représentant 

de la Grhce des aimables parole5 qu’il m’a adressées. 
L’orateur suivant est M. Ozer Koray, a qui le Conseil a adressé une invitat 311 

conform&nent à Lgarticle 39 de son reqlement intérieur provisoire. Je l’invite b 

prendre place à la table du Conseil et à faire sa dklaration. 

M. KORAY (interprétation de l’anqlaie) t Je tiens b vous remercier@ 
Monsieur le President, et b remercier, par votre intermddiaire, les autres membres 

du Conseil de sécurité de me donner cette occasion de prendre la parole au Conseil 
& propos de la prorogation du mandat de la Force des Nations Unies pour le maintien 

de la paix à Chypre pour une nouvelle pkiode de six mois. Je tiens balement b 
VOUS fdliaiter de votre accession B la présidence du Conseil pour le mois de juin, 

Mes félicitations a’adressent en outre à votre prédécesseur, le Représentant 
permanent du Royaume-Uni, pour la compétence avec laauelle il a diriqé les travaux 

du Conseil pendant le mois de mai. 

Le Con5eil se réunit pour examiner cette question B un moment ai.4 les deux 

diriqeants de Chypre, le Président Denktaeh et M. Vassiliou, participent & deb 
pourparlers approfondis, bous les auspices du Secr&aire qdnéral, en vue de 

l’instauration d’une féddration des deux Etats de l’île. Depuis le moi5 d’aoot de 
l’année dernière, les deux dirigeants se sont réunis pendant krès de 100 heures 
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pour mener des sBries de négwiations tr&s difficiles, dont la troisiéme est 

-~actuelAement en cour8. La skie aatualle est .la plus longue des séries de 

-- nbociations jamais tenues b. Chypre entre les dirigeants des Chypriotes turas et 
des Chypriotea grecs. De ce seul fait, cette initiative a ét6 valable et utile 

‘-- ~-6tant donne qu’elle a fourni aux deux ~Parties l’ocoasion d’examiner, franchement .eé 
de maniére approfondie, tous les aspeots de l’dtablissement d’une république 

f&6rale bizonale fondde sur un statut politique éqal et une partiaipation égale 
_,. . . . . ~ des deux peuples. .La partie chypriote turque eepke sinokement que les 

~~. pourparlers seront men6s ir bien de bonne foi et qu’un r&glement f$d&al, reposant 
. .L- . ..- 6ur. -ces .prinoipe.s fond.ament.@ux, en sera le résultat final. 

.- 

. 
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Les trois séries de n&ociations continues ont une fois de plus mie en lumi8re 
la divergence de vue& entre les deux partieo en ce qui concerne une solution 

fédérale :dans 1’ île. Etant la oommunauté qui, dana un passe rkent, a qravement 
souffert, la partie chypriote turque a eouliqn6 l’aspect de la sécurit6 dans tout 

r6glement final, avec desi garanties turque8 indispeneablee, ainsi que L’&alité 
politique des deux parties de la fddération, La partie chypriote urecque, d’un 
autre côte, a indiqu6 clairement qu’une fadération kitable reposant sur un 
partage dgal du pouvoir et un esprit de bon voisinago ne l’intereseait pas. Nous 

voulons penser que, malgré les difficult6s qui viennent du sud et leo divergences 

entre le& deux parties, le bon semAet le r6alieme finiront par l’emporter dans la 
partie chypriote grecque et que lee espérances d’un r&qlement final ne seront pas 

déçues face aux efforts visant & saper les droits fondamentaux, la eéourité et 

l’égalit6 du peuple ahyptiote turc. 11 ee pourrait fort bien que ce soit là notre 
dernihre chance de cr6er une république f&%rale de Chypre. 

Ce n’est un secret pour personne que le monde politique chypriote grec eijt 

domin par un front solide, une oombinaison de partis politiques opposée ir tout 

r&glement ou réctonoiliation entre les deux partiee en présenae A Chypre. 
L’attitude de rejet adoptea par ue front t l’encontre du proceseus actuel de 

r&ociations, ainei que son influence n6gative exerc6e par le truchement du Coweil 
national, sont Egalement des faits politiques bien connus. C’est peut-être lb 

l’une de5 explioations de la position peu acaonnnodante de M. Vaosiliou et des 
dhrobades qui ont marqu6 toute la durde dee pourparlers, malgré le but $oclam& de 

parvenir, pour reprendre ses propres paroles, h une solution *rapide”. Le type de 

solution envisaq8 par M. Vassiliou, dan5 l’inter& de satisfaire ces allids 
politiques, ne peut être accepte par la partie chvpriote turque, tant que l’on ne 

reconnaftra pas de5 ccncepte auoei fondamentaux que l’dqalité, la bizonatité et le 

partage du pouvoir. 

On 5e souviendra que la proposition de mise en oeuvre des mesures de 
d&affrontement dans la zone de Nicosie, auxquellas se r6f8re le paragraphe 4 du 

rapport du Secrétaire général (5/20663) du 31 mai 1989, a d’abord &6 prise par la 

partie chypriote turque, le 22 novembre 1988, et Qtait accompagnée de toute une 
gamme de propositions présentées par hrit le même jour , couvrant tous le5 aspect5 

du règlement final mais, en tant que mesure de bonne volont6, 6tait sujette h Un 



S/PV. 2968 
- 22 ” 

M. Koray 

accord s6par6 entre les deux parties en dehors du concept du “tout intéqrd” qui 
domine le reste dea propositions, La proposition chypriote turque a été snauite 

ddvelopp6e le 9 janvier 1989. 
De même, lea propositions ultdrieurea présentdes par la Force des 

Nations Unies charqde du maintien de la paix à Chypre (DNFICYP) pour un retrait 

rkziproque dea sentinelles B trois endroits, à Nicoaie, ont dt6 favorablement 

accueillies par la partie chypriote turque. Cette même partie s’est d&zlar8er en 

termes non &uivoqueao diapoaée & mettre en oeuvre ces mesure6 imm&diatement par 

accord mutuel. Néanmoins les Chypriotes grecs ont polifia la question et persiste 
dans une attitude négative, même apréa que les deux parties curant accepte le texte 

de l’accordI fruit d’intenses consultations par la Force des Nations Unies char& 
du maintien de la paix B Chypre (UNFXCYP) . La mise en oeuvre des meaures convenues 
a été retardde en raison de conditions préalables prdsentéea par la partie 
chypriote grecque. Apres environ deux moia, cette partie a enfin accepté leur 

application et l’acuord est entre en vigueur le 27 mai. 

D’autrea faits, dans le sud de Chypre , ont dqalement aaaombri les perspectives 

d’un r&qlemant rapide b Chypre. La politique d’hostilité envers la P&ublique 
turque de Chypre-Nord, les efforts d’armement de Chypre-Sud, les violations de 

frontibre, les incidents armes, l’embargo Qconomique impoa6 par l’administration 
chypriote grecque , ne sont que quelquea-une parmi lea nombreux obstacles qui se 

sont oppoe8a & la solution pacifique des probl&mea de l’ire. Dana le droit fil de 
cette politique, le Gouvernement chypriote grec s’efforce de saper l’exiaten.Te de 

la Rbpublique turque de Chypre-Nord, dans son d6air d’&tendre son autorité illbale 
But l’ensemble de l’île par toua les moyens possibles. 

L’intention déclarde de l’administration chypriote qrecque de demander à 

devenir membre de la Communautd europdenne doit Qgalement être &alude dans ce 

cadre. A un moment ob les deux parties sont engagdea dans un effort d’unifiaatfon 

aoua un toit fédéral, la demande unilatérale de devenir membre de la Communauté, 

sans l’assentiment de la partie chypriote turque, portera un coup, pour des raisons 
politiques et juridiques 4vidente.t , aux n&zciationa délicates qui se pourauivent 

aur la base de l’&alit& entre les deux parties. L’administration chypriote 

grecque ne peut reprdaenter la Rdpublique de Chvpre, qui a 6th detruite il y a 
26 ans par une conspiration et une agression armée perpétrée par la partie 
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chypriote grecque. Le nord de Chypre n’est pas non plus sous sa juridiation. Cela 
dtant établi, les Chypriotes grecs ne peuvent présenter une demande au nom de 

l’ensemble de Chypre, ae qui, dans les circonstances actuelles, constituerait une 

discrimination contre les Chypriotes turcs et pourrait être utilisé comme arme pour 

saper la souveraineté de la République turque de Chypre-Nord. Sl s’agit d’une 

mesure unilatérale qui, je doif3 le eouliqner ( aura des rdpercussions que toutes les 
parties doivent déj8 connaître et comprendre. 

Halqrd les expériences ambres du passé, je dois souliqner une fois de plus que 

le peuple ahypriote turcs continue à espérer qu’en fin de compte le bon sens et la 
bonne volonte 1 t emporteront b Chypre-Sud. La partie chypriote turque continuera, 
comme elle l’a fait jusqu’à présent, à jouer un rôle constructif dans les 
n&gociations. E:le continuera Egalement a se préoccuper des questions 

fondamentales et des principes nécessaires à une solution fdd&rale réaliste et 
souhaitable, dans l’espoir que la partie chypriote grecque en prendra note et 

apprendra & respecter les droits ldgitimes et les préoccupations du peuple 
chypriote turc. 

Cela étant, je ne souhaite pas m’enqager dans un débat acrimonieux ici, au 

Conseil, alors que les n&wiations se poursuivent. Par uonséquent, je 
m’abstiendrai de répondre aux diverses allégations sans fondement avanc6es par le 

reprdsentant chypriote grec, 
Cependant, j’aimerais attirer l’attention du Conseil sur le rapport du 

Sec&taire genéral, paragraphe 11 (S/20663) en ce qui con-erne les manifestations 
des femmes chypriotes grecques, qui ont eu lieu le 19 mars et qui se sont soldAes 

une fois de plus par la violation de nos frontikes. Cet incident a prou&, sans 

le moindre doute, que Pes assurances donnees par les Chypriotes grecs ne sont pas 

fiables ni sinc8res. Les mesures rapidement prises par les femmes chypriotes 
turques le même jour ont d&nontrd clairement que le peuple chypriote turc, qui 
jouit de tous les droits et libertAs dans une administration ddmocratique, kkait 

dispoed à se lever pour protdger ces droits ainsi que le droit de vivre dans la 
sQcurit~ b l’intérieur de son propre Btat. 11 a balement prouv4, contrairement B 
la notion erron&e, &veloppde par les dirigeants chypriotes grecs, qu’il n’était 

pas dans l’attente d’une libération par sa contre-partie chypriote qrecque* Je 
suis certain que la communauté des nations comprend qraduellement mais sûzrr--.: la 

r6alité contemporaine à Chvpre. 
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En ae qui aonaekw la question de la prolongation du mndat de 1’UNFICYP e 

j’aimerai83 répker que la r&solution adoptée par le Conseil Ae fAcurCt45 est 

inacceptable pour la partie chypriote turque pour les raisons qui ont étd 

..-- eaquisoées dans Les debats prkddents du Conseil de s&auritd aonaaaré à cette 

question. Toute r&olution quf se réfàre & l’admin&str&tion chypriote qteaque en 
tant que *Gouvernement de la République de Chypre” , est inacceptable pour les 
Chypriotes turas, aar une telle r&solution m&aonnaît les réalit& ertistantes h 

. Chypre et s’efforae de nier le principe de 1’8qalite entre les deux parties. 
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Malgré le rejet inévitable de la présente r65olution pour les raisons que j’ai 
d&A mentionn&s, le Gouvernement de la H6publique turque de Chypre-Nord est 

dispos6 & accueillir favorablement la pr6senae de la Force des Nation5 Unies 
oharqée, du maintien de la paix B Chypre sur le territoire de la Rdpubligue turaue 

de Chypre-Nord, Sur la même base qui a ét6 énonc6e en déaembre 1988. Ainsi, notre 

Position demeure que le prinaipe, la portde, les modalit6s et les procddures de 
coopkation entre les autorités de la Rdpublique turque de Chypre-Nord et 1’UNFICYP 
devront reposer uniquement sur des dkzisions prises exclusivement par le 

Gouvernement de la République turque de Chypre-Nord. 
Avant de terminer ma déclaration, je tiens à r6it6rer l’appui de mon 

gouvernement b la Mission de bons offices du Secrkaire q6nkal des Nations Unies’ 
qui lui a été confiée par le Conseil de séuurité au titre de la résolution 

367 (1975), ainsi qu’aux efforts déployés actuellement sous ses auspices pour 
trouver une solution n6qwi6e a Chypre. Nous l’assurons, une fois de plus, de 
notre coopération sans réserve h cet égard. De m&ne, nous félicitons le 

Représentant epkial du Secrétaire général des Nations Unies b Chypre, M. Oscar 
Camilion, et le Directeur, Gustave Feissel, pour leurs efforts et leur pr&!ieUSe 

eoopérat ion. Nous ne pouvons passer sous silence les efforts inlassables déployés 

par le Secrétaire général adjoint, M. Marra& Gouldinq, en ce qui concerne la 
Force. Enfin, nous félicitons le Commandant de l’UNFICYP, nouvellement nommé, le 

général Clive Milner. Nous lui souhaitons plein succés dans la tâche importante 

qu’il doit accomplir dans l’île. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’analais) t Je remercie M. Koray des 
parole5 aimables qu’il m’a adre556es. 

L’orateur Suivant est le représentant de la TUrqUiQ’ à qui je donne 18 parole. 

M. AKSIN (Turquie) (interpretation de l’anglais) I Monsieur le Président, 
pour commencer, je voudrais vous présenter mes f8licitations les plus chaleureuses 

3 l’occasion de votre accession A la présidence du Conseil de sécurit6 pour le mois 

de juin. Nous sommes heureux de voir le Conseil de skurité présidé par le 

reprbentant des Etats-Unis, pays avec lequel la Turquie a des relations étrOiteS 

et amicales. Je suis convaincu que le Conseil de s6curitQ saura tirer profit de 

vos talents de diplomate, de votre saqesse et de votre expérience dans aon examen 

de questions internationales déficates, 
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Se voudrais baiement rendre hommage B leAmbassadeur TickePl, qui a présidé 

les travaux du Conseil pendant le mois de mai avec beauaoup de coapétence et de 

distinction. 

Le Conseil de sécorit6 connaît l’avis de mon gouvernement sur la Force des 

Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, étant donne que nous 
disautono oette queetian tous Xes six mois en ce conseil. La résolution uue vient 

d’adopter le Conseil aontient un aertain nombre d’dléments que nous ne pouvons 

acaepter. Mon gouvernement ne saurait accepter une prolonuation rlu mandat de 
1’UNFICYP sur cette base. M. Horay, représentant de la République turque de 
Chypre-Nord vient d’expliquer la position de don gouvernement sur les modalités 

régissant la pr6sence de l@UNFICYP dans son pays. Cette position a le plein appui 

de mon gouvernement. 

A cette occasion, je voudrais réiterer notre plein appui à la mission de hons 
offioes du Secrdtaire qdnéral. Nous le remercions des efforts inlassables qu’il 
déploie pour faciliter la recherche d’une solution néqociée entre les deux parties 

à Chypre. Nous faisons confiance à sa sagesse et à sa volont de trouver une 

solution juste et ndqaciée. Nous avons un qrand respeot pour sa profonde 
aonnaissanae des réalités politiques de Chypre. 

NOUS tenons absolument à exprimer nos remerciements au Représentant spécial du 

Secrkaire gdnéral, M. Oscar Camilion, ainsi qu’au Directeur, M. Gustave Feissel, 
pour leur contribution prkieuse au processus de négociations en cours. Enfin, 

nous fdliaitons le gendral Clive Milner A l’ocaasion de sa teeente nomination au 
poste de commandant de 1’UNFICYP et nous lui sOuhaitOn plein succés. 

Chaque fois que nou8 parlons de la queation de Chypre, nous rappelons aux 
reprdsentant8 que cette question ne peut 6tre résolue que par les deux parties à 

Chypre, b savoir les Chypriote8 turc8 et le8 Chvprintee grecs, En ConSéCtUenC5r 

nous sommes heureux de voir que le dialogue, dont le Secdtaire q8néral avait pris 

l’initiative en août dernier, se poursuit entre le8 deux dirigeants de Chypre. 

Comme les rsprbentants s’en souviennent, ta série at3 néqcciations actuelle a ét4 

necessaire parce que la partie chypriote qrecque avait rejeté le projet 

d’accord-cadre de 1986 proposé par le Secrétaire uénciral. On se sou<-iendra 

également que les Chypriotes turc8 avaient accepté ce projet d’accorrl dans 8a 

totalité, Le projet d’accord-cadre de 1986 avait 4té préparé par le Secrétaire 

général après de lonqs mois de conversations exhaustives avec 1~s doux parties. 
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Ce projet d’accord portait sur tous les aspects d’une solution durable à Chypre. 

Noue espérons trbs sinaèrement que l’attitude intransigeante des Chypriote6 grecs 

fait partie du pase8 et que les conversations en aours auront une issue positive- 
L’objectif des négociations en aours est l’établissement d’un Etat 

biconununautaire, bizanal et fédéré, fonde sur l’égalitd politique des deux peuplea 

3 Chypre. Il va de soi que les FBdérations sont fondées sur l’union de peuples 
&aux agissant par l’entremise de leurs Etats fédérés politiquement ésaux. Ce 
serait la base d’un règlement à Chypre. Les principes d’un r&glement juste et 
durable à Chypre ont étQ définis au cours de négociations antdrieures, qui se 

Poursuivent depuis le milieu des anndes 1970 dans le cadre de la mission de bons 
offices du Sec&taire général. Les Chypriotes grecs ont, h plusieurs reprises, 

fait preuve de leur volunté de respeater aes principes. 

La section qui traite des bons offices dans le rapport du Secrétaire général, 
qui figure au document S/20663, donne un bref compte rendu des néuociations gui se 

déroulent actuellement à Chypre. Cette section aurait &é beaucoup plus compli3te 
si elle avait fait référence aux propositions aoncr&tes présentées par le Président 

Denktash au cours des négociations portant sur tous les pointa pour lesquels la 

Partie chypriote grecque avait manifeste de l’intérêt. Nous saisissons cette 
occasion pour exprimer notre reconnaissance au dirigeant de la République turque de 
Chypre-Nord pour son attitude positive et constructive. En présentant des 

propositions oomplètes qui traitent de tous les aspects de la question chypriote, 
le dirigeant chypritote turc ar une fois de plus, fait preuve de bonne volonté. 

La partie chvpriote grecque n’a pas répondu aux propositions concrkes et 

exhaustives qui ont été présentées au cours des négociations. Le document sur la 
position chypriote grecque du 30 janvier 1989, qui a été rendu public, est une 
répétition des vues et des arguments qui ont men8 les efforts antérieurs 3 

l’impasse, Le document chypriote grec semblerait être plus un exercice de 
relations publiques qu’une base de néqociations sérieuses. Nous avons été 

profondement troublés par le fait que ce document n’a pas abordé d’une manière 
approndie des principes aussi fondamentaux que l’égalité: politique, la bizonalite 

et les prboccupations de sécurité des Chypriotes turcs. 

,’ 

Je m’abstiendrai d’entamer une discussion sur le fond de la question de 

Chypre. Toutefois, nous devons nous souvenir que cette question a commencé en 1963 
avec l’expulsion par la force des Chypriotes turcs fie tous les oraanes r3e 1’Etat 

associé par les Chypriotes grecs. La communauté chypriote turaue a connu ses jour.5 
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les plu6 sombres entre 1963 et 1974. Il est tr&s important, Voir@ e6Sentielr que 

dans tout règlement le6 leçon6 amères du pas96 soient dûment prise8 en 

: consid&ation afin d’dviter que les malheurs du passé ne se reproduisent. 
Après 10 mois de nëgociations entre les deux parties b Chypre, nous sommes 

heureux de voir que le dialogue se poursuit dans une atmosphke amicale* 

Toutefois, des évdnements r&cents pourraient avoir un effet n&gatif sur le climat 
qui r8gne dan6 les négociations. Comme cela est souligné au paraqraphe 11 du 

- rapport du Secrétaire général, des manifestations violentes, organisées avec 

l’encouragement des autorités chypriotes grecques à L’intérieur et autour de la 

zone tampon ne peuvent avoir qu’un effet nt$gatif sur les neqlociations. 

L’accroissement militaire à Chypre-Sud est un autre événement menaçant. Ls rythme 
du réarmement ne peut qu’augmenter les suspicions et la méfiance qui séparent les 
deux parties à Chypre. Cela, à son tour, ne fera que compliquer les négociations. 

Comme je l’ai dit devant le Conseil en décembre dernier, la Rdpublique turque de 

Chypre-Nord n’a aucune revendication territoriale à l’égard de son voisin du sud, 
A ce stade délicat des négouiations, un tel accroissement militaire oonstitue une 

provooation et ne saurait être justifié. Un autre événement nuisible a &A 

l’intention dklarée des Chypriotes grecs de demander & devenir membres à part 

entiere de la communauté européenne. Une telle demande ne saurait être 

contraignante pour Chypre si elle n’est pas faite avec l’assentiment et la 
participation égale des Chypriotes turcs. Une telle mesure unilatérale de la part 

des Chypriotes grecs non seulement va B l’encontre de l’esprit des néglociations en 
cours, mais ne fait que renforcer la division de l’île. 



LC/9 S/PV. 2868 
- 31 - 

M. Aksin (Turquie) 

Pour arriver à un r&qlement dans l’île, on doit trouver une nouvelle méthode 
qui permette de rapprocher les deux Etats. Des mesures d’instauration de la 
confiance doivent être conçues et adoptees. Dans cet esprit, les Chypriotes turcs 
ont fait un certain nombre de propositions propres à acaroître la confiance. 

Malheureusement, les diriqeants chvpriotes grecs n’ont pas réaqi. Dans ce 
contexte, je tiens à rappeler qu’une des propositions propres à instaurer la 

confiance présentées par le Président Denktash pour éviter l’affrontement militaire 

dans la zone de Nicooie a étd mise en oeuvre avec l’aide de la Force des 

Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFXYP). Nous esp&Ons que 
les Chypriotes grecs pourront aborder les autres propositions du président Denktash 

avec un esprit renouvelé de compromis et qu’une évolution plus positive pourra 

s’amorcer entre les deux Etats chypriotes. 

A Chypre, le Gouvernement de la Turquie appuie lee Chypriotes turcs car, 
de,îuis l’effondrement de l’association des Etats en 1963, ils ont 6td la partie 

lés8e. Ce sont eux qui ont connu des difficultés d’ordre économique. Leurs droits 
de l’homme fondamentaux ont systématiquement Bté viol&. Dans leur comuunautd, 

plusieurs ont QtB tu&3 ou mutil8s. Mais ils ont r6sisté courageusement à tout Ce 

qui a été tenté pour les dliminer en tant que protaqonistes de la scène ohvpriote. 

Au cours des 15 derniéres amées , cette petite communautd assihgde a vécu dans son 
propre Etat. Elle a institué un gouvernement d6mocratiaue et ses citoyens 

, jouissent de l’exercice de tous les droits de l’homme fondamentaux. Comparé aux 

spoliations du passé, les Chypriotes turcs connaissent 1’8panouissement 

éconamique. Ils sont disposés à enterrer le passe et à instaurer une fddbtion 
avec les Chypriotes greas. Leur dirigeant a entame des négociations dans un esprit 
de compromis et de bonne volont , avec le plein appui de la Turquie, NOUS esp6rons 

que cette occasion historique sera saisie par l’autre partie et que la division qui 

persiste depuis 25 ans à Chypre pourra enfin être Blimin&a. 
Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

de la Turquie des paroles aimables qu’il m’a adresdes, 

Le reprdsentant de Chypre souhaite prendre la parole. Je la lui donne. 

M. MAVRCMMATIS (Chypre) (interprbtation de l’anqlais) t Je voudrais 

d’abord faFune simple remarque à l’intention de M, Koray. je crois qu’il a 

disposé d’un laps de temps suffisant entre mon intervention et la déclaration qu’il 
a prononcée au titre de l’article 39 du règlement intérieur pour corrrger la partie 

qui portait sur un debat acrimonieux et sur des allégations ddnuées de tout 
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fondement:. comme je’ne vaux pas moi-même déalencher un débat acrimonieuxr je ne 

vais pas parler des parties de sa dklaration relatives au TRNC - une entité qui a 

&tB dklarée illbale ioP même - ou au Gouvernement de- Chypre. 
: En ce qui conaerne le Marche commun, je voudrais rappeler au Conseil - et cela 

’ e’adrescte aumi bien au repr&entant de la Turquie - que la cmmunaut6 chypriote 

-~turque tire pleinement parti des avantages de l’Union douanike, qui n’est pas tout 

b fait une adhdsion au Marchd c-un. Xl profite pleinement des avantaqee de 

l’union douanibre qui a Bté négocide par le Gouvernement de Chypre, comme c’est son 
droit souverain. 

Four ce qui est de l’accroissement des forces armées, j’espère que tant la 

.-Turquie que-les membres permanents du Conseil de s&zurité accepteront la 
proposition du Prdsident Vassilinu. 

Enfin, pour ae qui est des évdnements de 1963, des réponses ont déjB été 

fournies au Conseil B plusieurs reprises. 
Le PRESIDPNT (interprdtation de l’anglais) 8 Il n’y a plus d’orateur pour 

aette sdanae. Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, au stade actuel, l’examen du 
-- point inscrit àr son ordre du jour. 

La skance est levée à 17 h 25. 


